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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Pension de réversion- PACS - Extension du droit
Question écrite n° 31009

Texte de la question

Mme Brigitte Liso interroge M. le secrétaire d'État auprès du ministre des solidarités et de la santé, chargé des
retraites et auprès de la ministre du travail, chargé de la protection de la santé des salariés contre l'épidémie de
covid-19 sur l'ouverture du droit à la pension de réversion aux partenaires survivants liés par un pacte d'union
civile de solidarité (PACS). La pension de réversion correspond à une portion de la retraite dont bénéficiait, ou
aurait pu bénéficier, un contribuable décédé et dont cette part revient au conjoint survivant de la personne
décédée. L'octroi de cette pension pour le conjoint survivant doit répondre à plusieurs conditions, parmi
lesquelles le fait d'avoir été marié avec la personne décédée. Ce droit n'est aujourd'hui pas ouvert aux
partenaires de PACS, conformément à l'article L. 353-1 du code de la sécurité sociale. Si le mariage et le PACS
sont sujets à des différences juridiques majeures, il est tout à fait concevable qu'un couple opte l'une ou l'autre
de ces possibilités d'union. C'est d'ailleurs le choix que privilégient le plus les couples français depuis le début
des années 2000, passant de 30 000 à environ 200 000 PACS signés par an (209 000 en 2018). En ce sens,
l'instauration de conditions d'égalité d'octroi à la pension de réversion devant ces deux régimes d'union possible
paraît pertinente. A fortiori, en novembre 2018, lors de son audition devant la commission des affaires sociales
de l'Assemblée nationale, le haut-commissaire à la réforme des retraites évoquait également cette possibilité
d'élargissement dans le cadre de la réforme des retraites. Alors que le nombre de PACS ne cesse d'augmenter
chaque année, elle lui demande ainsi la position du Gouvernement sur la présente proposition visant à étendre
le droit à la pension de réversion aux partenaires survivants liés par un PACS au défunt.

Texte de la réponse

L'ouverture du droit à réversion demeure liée à une condition de mariage, l'existence d'une situation de pacte
civil de solidarité n'étant pas susceptible d'être prise en compte à cet égard. Les personnes liées par un pacte
civil de solidarité ne sont en effet pas dans une situation identique à celle des conjoints, notamment du point de
vue des obligations respectives entre membres du couple. À titre d'exemple, les partenaires liés par un pacte
civil de solidarité (PACS) s'engagent à une aide matérielle et à une assistance réciproque, alors que les
conjoints se doivent fidélité, secours et assistance. Dès lors, le législateur peut fixer des règles différentes pour
ces catégories de personnes sans contrevenir au principe d'égalité (décision du Conseil d'État n° 220361 du
28 juin 2002). Dans sa décision n° 2011-155 QPC du 29 juillet 2011 Mme Laurence L., portant sur une question
prioritaire de constitutionnalité relative à l'exclusion des couples non mariés de la réversion, le Conseil
Constitutionnel a considéré que, compte tenu des différences entre les trois régimes de vie de couple
(concubinage, PACS et mariage), la différence de traitement quant au bénéfice de la pension de réversion entre
couples mariés et couples non mariés ne méconnaissait pas le principe d'égalité. Cet état du droit est cohérent
avec une logique de choix, par l'assuré, de son mode de conjugalité : il peut librement contracter un PACS, un
mariage ou être en concubinage, en sachant que, selon les cas, le mode d'union emportera des obligations mais
aussi des droits différents.

Données clés

Auteur : Mme Brigitte Liso

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE31009
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA720446


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE31009

Circonscription : Nord (4e circonscription) - La République en Marche
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 31009
Rubrique : Retraites : généralités
Ministère interrogé :  Retraites et protection de la santé des salariés 
Ministère attributaire :  Retraites et santé au travail 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 46837 juillet 2020
Réponse publiée au JO le : , page 332413 avril 2021

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE31009
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO771831
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO774084
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_202027.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_202115.pdf

